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Deux iours de grande 

noirceur à Radio-Canada 

Le soir du 25 juin, jour des élections cana-
diennes, le réseau français de l'Etat fédéral n'a 
diffusé aucune information sur les résultats du 
scrutin. 

Le lendemain, sur ce même réseau, on na 
soufflé mot des élections. De plus, aucune nouvel-
le n'a été diffusée. 

Cette censure totale de l'information au ré-
seau français a duré presque deux jours. 

Une telle affaire était un fait sans précédent 
au Canada. Comme l'a alors souligné Marcel Pe-
pin, président général de la CSN, cela ne s'était 
pas produit même aux heures les plus sombres de 
la deuxième guerre mondiale. 

J.'affaire s'est dénouée lorsque les autorités 
du réseau français ont finalement accepté la so-
lution proposée par le Syndicat général du cinéma 
et de la télévision {section nouvelles); c'est-à-dire 
une encjuête impartiale et la remise en marche des 
services d'information. 

Le syndicat a fait preuve de sérieux et a 
prouvé qu'il avait le sens des responsabilités en-
vers le public et ses membres. Mais au contraire, 
les dirigeants du réseau français ont posé des 
gestes tellement irrationnels qu'on est en droit de 
se demander s'ils n'étaient pas manoeuvrés par 
des politiciens. 

Devhieux a dit ce qu'il avait vu 

Comment les événements se sont-ils déroulés? 

En deux mots, un journaliste à l'emploi du 
réseau français de l'Etat fédéral, Claude-Jean 
Devirieux, fait un reportage sur le vif lors de la 
bagarre qui éclate entre la police de Montréal et 

des indépendantistes pendant le défilé de la Saint-

Jean-Baptiste. 

La police perd la tête ! Elle frappe à gauche, 

à droite, hommes, femmes, enfants. 

C'est la panique ! 

Le reportage du journaliste n'a rien d'anor-

mal. 

A mon avis, Devirieux a conservé davantage 

son sang-froid qu'un journaliste de la BBC de 

Londres qui avait fait un reportage dans des con-

ditions semblables à Paris, lors des charges de la 

police française contre les étudiants de la Sorbon-

ne, reportage qui avait d'ailleurs été télédiffusé 

sur le réseau anglais de Radio-Canada, quelques 

jours avant le 24 juin. 

0 
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Un vent 

de panique 

Quoi qu'il en soit, il semble que la panique 
de la police s'est instantanément communiquée à 
certains dirigeants de Radio-Canada. 

Pourquoi un tel phénomène ? Il semble bien 
que c'est parce que les élections avaient lieu le 
lendemain. 

Là est le fait central de l'affaire. 

Les responsables du réseau français ont donc 
pris la décision d'interdire à Devirieux de parti-
ciper au grand reportage de la soirée des élec-
tions. 

Semblable décision, motivée par l'énerve-
ment d'une veille d'élections générales, n'était 
pas acceptable. Aussi, les groupes d'employés du 
réseau ont-ils fait savoir aux autorités, de façon 
unanime, que toute l'équipe participerait au re-
portage ou que celui-ci n'aurait pas lieu. 

La manoeuvre échoue 
Alors, au lieu de réaliser son erreur, la so-

ciété Radio-Canada a cru qu'il s'agissait d'une 
révolte. Oubliant ses responsabilités envers le pu-
blic, elle a décidé de déclarer la guerre à ses jour-
nalistes. 

En cessant la diffusion de ses informations 
le 25 et les jours qui ont suivi, Radio-Canada a 
tenté de faire croire à la population qu'elle avait 
à combattre une tentative de subversion de la part 
de ses employés. 

Heureusement, cette manoeuvre grossière a 
échoué sur le roc de la réalité. 

Un aspect de la réalité, c'est évidemment le 
fait que la masse de la population n'a pas prêté 
foi aux accusations saugrenues de Radio-Canada. 

Mais un des aspects les plus importants, c'est 
sans contredit la solidarité des journalistes cana-
diens-français, non seulement dans le domaine 
syndical, mais pour la défense de la liberté de 
l'information. 

RICHARD DAIGNAULT 
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Ceux qui ont appuyé 
les journalistes 

Voici une liste, probablement incomplète, 
des groupes qui ont appuyé les journalistes de 
Radio-Canada à cette occasion : 

— M a r c e l Pépin, p rés iden t -généra l de la CSN; 

— Le Syndicat des journal is tes de M o n t r é a l (sections 
M o n t r é a l - M a t i n , Le Devo i r , La Presse, Le Petit Jour -
na l , La Patr ie); 

— Le Syndicat des journal is tes de Québec (section Le 
Solei l); 

— Le Syndicat des journal is tes de Sherbrooke (section 
La Tr ibune) ; 

— Les journal is tes des a f f a i r e s pub l iques du réseau 
f rança is de Rad io -Canada ; 

— Le Synd ica t généra l de la r a d i o (section CKVL et 
CKLM); 

— Les Trava i l leurs unis de la r a d i o et de la té lév i -
sion (CKAC); 

— Les syndicats d 'ense ignants de la CSN (secteur CE 
GEP et SPEQ); 

— L'Associat ion généra le des é tud ian ts de l 'Un iver -
s i té de M o n t r é a l ; 

— Le Syndicat des professeurs de l 'Univers i té de 
M o n t r é a l ; 

— Le Rassemblement pour l ' i ndépendance na t iona le ; 
— Le M o u v e m e n t l a ïque de langue f rança ise ; 
— La revue Social isme 68; 
— La revue et les édi t ions Part i Pris; 
— L 'équipe de rédact ion du j ou rna l " La Semaine 

i l lustrée " ; 
— Le j ou rna l C o m b a t ; 
— L 'équipe de rédact ion d u Jou rna l de M o n t r é a l ; 
— Le Syndicat des fonc t ionna i res m u n i c i p a u x de 

M o n t r é a l ; 
— L'Associat ion profess ionnel le des cinéastes du Qué-

bec; 
— Le Syndicat de la construct ion de M o n t r é a l (CSN); 
— L'Associat ion généra le des é tud ian ts de l 'école des 

Beaux-Ar ts ; 
— Le Bureau des dépanneurs du centre de calcul de 

l 'Univers i té Lava l ; 
— Le comi té Va l l i è res -Gagnon ; 
— Des ouvr ie rs spécialisés des usines A n g u s ; 
— Une centa ine de journal is tes, écr iva ins, cinéastes, 

chanteurs et t rava i l l eu rs soc iaux; 
— Un g r o u p e d 'avocats de M o n t r é a l . ^ 
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Pour obtenir des salaires décents 
et mettre fin au patronage 

ils sont 3,000 qui font la grève de l'alcool 

pendant que la RAQ Ja l t $100 mil l ions d * prof i ls pa r année, ses employés reçoivent des salaires de f a m i n e d e 
$62 par semame. C'est ce que d i t la pancarte exhibée par Raymond Mor in , président général d u syndicat, sur un 
p i q u ^ de grève à l 'entrepôt d u bou levard Charest à Sie-Foy. Sur la photo on remarque également Oscar Lederv, . 
p r é ^ d e n t d u secteur des employés de bureau; Jean-Louis Soucy, délégué en chef, Lionel Bonenfant et Réal \ \ 
Chal i four . 1 / 

Page 4 / l e t r a v a i l JUILLET 1968 



Après huit mois de négociations 

infructueuses, les 2,987 employés 

de la Régie des alcools du Québec 

ont dû déclencher la grève le 26 

juin. Pas moins de 75 réunions de 

négociation et de concil iation a-

vaient jusque là permis aux par-

ties de ne s'entendre que sur une 

v ingtaine de clauses mineures. 

Ces 3,000 travai l leurs ont à fa i re 

face à un employeur (la Régie) qui 

s'est assis pendant des mois sur 

des offres salariales ridicules qu' i l 

ne tente même pas de justif ier 

d'ail leurs. La raison én est bien 

simple : les négociateurs de la 

RAQ n'ont aucun mandat dans le 

domaine monétaire. Ce sont les 

puissants technocrates de Qué-

bec, artisans de la présumée po-

l i t ique salariale du gouvernement 

qui ont tout décidé et, eux, n'ont 

pas d'explications à fourn i r aux 

travai l leurs. 

Ainsi, tout le jeu de la négocia-

t ion collective est faussé parce que 

les véri tables interlocuteurs patro-

naux, ceux qui prennent les déci-

sions, ne sont pas à la table de né-

gociation. 

Les jours f i lent vite à ce petit 

régime et la grève se prolonge. 

Pendant ce temps, le ministre du 

Travail , M. Bellemare, mult ipl ie les 

déclarations intempestives, se livre 

au chantage, coupe l 'herbe sous 

les pieds au concil iateur de son 

ministère et quoi encore. . . 

Il ne fau t pas oubl ier non plus 

que les syndiqués de la Régie ne 

réclament pas que des salaires dé-

cents. Ils préconisent notamment 

plusieurs clauses (sous-contrats, sé-

curité d'emploi) qui auraient pour 

effet de mettre f in au patronage. 

Mais encore là nos politiciens ne 

l 'entendent pas de cette oreille. 

Quoi donc, on les empêcherait de 

se l ivrer à leur petit sport préféré, 

on leur enlèverait le prétexte de 

crier que les employés de la Régie 

sont des incompétents et on les 

obl igerai t ensuite à leur verser des 

salaires décents. Mais de quoi veu-

lent-ils donc se mêler ces t ravai l -

leurs ? 

le travail JUILLET 1968 / Page 5 



Les employés de la Régie 

gagnent de 19% à 42% 

de moins que ceux des 

entreprises où II y a des 

fonctions équivalentes 

Les ouvriers 

Au 1er novembre 1967, les ou-

vriers de l 'ensemble des brasseries 

du Québec recevaient en moyenne 

un salaire plus élevé de 41 .8% 

que les ouvriers de la RAQ. 

Au 1er novembre 1967, les ou-

vriers de lo brasserie Labatt rece-

vaient en moyenne un salaire plus 

élevé de 37 .4% que les ouvriers 

de la RAQ. 

Au 1er novembre 1967, les ou-

vriers de la brasserie Dow rece-

vaient en moyenne un salaire plus 

élevé de 36 .6% que ceux des ou-

vriers de la RAQ. 

Au 1er novembre 1967, les ou-

vriers de la disti l lerie Canadian 

Shenley recevaient en moyenne on 

salaire plus élevé de 25 .3% que 

ceux des ouvriers de la RAQ. 

Au 1er novembre 1967, les ou-

vriers de la disti l lerie Seagram re-

cevaient en moyenne un salaire 

plus élevé de 3 3 % que ceux des 

ouvriers de la RAQ. 

Les employés de magasins 

En septembre 1967 le salaire 

moyen dans les magasins de la Ré-

gie était de $4,252 alors que le sa-

laire moyen des employés de ma-

gasins de vins, bière et spiritueux 

à travers le Canada était de $5,-

029 en novembre 1967. 

Pour les commis-vendeurs, une 

comparaison de salaire avec les 

commis-vendeurs de frui ts et lé-

gumes dans 29 entreprises d'al i -

mentat ion à Montréal nous démon-

tre un salaire de 26 .2% plus bas 

à la RAQ. 

Pour les caissiers, une comparai-

son avec ceux de la Vi l le de Mont-

réal, CTM et l 'Hydro-Québec et 

tout un ensemble de villes nous dé-

montre que les salaires des cais-

siers de la RAQ sont de 20 .3% plus 

bas. 

Pour les caissiers, une compa-

raison de salaire avec 24 entrepri-

ses dans l 'a l imentat ion à Montréal , 

nous démontre un salaire plus bas 

de 21 .2% à la RAQ pour les cais-

siers et de 4 7 . 7 % pour les cais-

siers en chef. 

Les employés de bureau 

Les employés de bureau de la 
RAQ reçoivent des salaires plus 
bas de 

31 .2% que ceux des employés de 
bureau de l 'Hydro-Québec; 

3 1 . 4 % que ceux des employés de 
la Commission de Trans-
port de Montréal ; 

38 .2% que ceux des employés de 
la Vil le de Montréal ; 

18.9% que ceux d 'un g rand nom- ^ 
bre d'entreprises de Mont-
réal. 

Chaque |our, les piquets de grève font connaître a u x citoyens de toutes 
les vil les où i l y a des magasins de la Régie, les revendications des em-
ployés. La scène ci-haut a été prise devant un entrepôt de Montréal . 

Un piquet de grève installé en face d u siège social de la RAQ, au Pied-du-
Courant à Montréal . A l 'arr ière-pian, le pont Jacques-Cartier. 
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Pourrîez-Yous suffire aux 

besoins d'une famille de 

4 enfants avec $68.91 

par semaine ? 

• Le salaire moyen brut des 2,987 em-
ployés de la Régie est de $80.30 par 
semaine, soit $4,176. 

Notons ici que les données corres-
pondantes publiées par le gouvernement 
sont très près des nôtres. 

• Une fois toutes les retenues enlevées 
sur le chèque de paye, le salarié 
moyen ne reçoit plus que $68.91 net 
par semaine. 

• 1,950 employés de la RAQ, soit 65.3% 
habitent la région de Montréal où le 

coût de la vie est particulièrement 
élevé. 

Notons que 88% des employés de la 
Régie sont des hommes (soit 2,627 
sur 2,987). Ce salaire brut moyen de 
$80.30 s'applique principalement à 
des chefs de famille puisque 82% de 

ces hommes (2,1.'50) sont mariés et 
âgés en moyenne de 43V2 ans. La 
famille moyenne compte quatre per-
sonnes. Cependant, cette moyenne, 
comme toutes les moyennes, noie des 
extrêmes dont la situation est quasi 
tragique, comme le montre le tableau 
suivant : 

109 ayan t de 7 à 12 dépendants gagnent en moyenne $81.77 
par sentaine 

72 ayant 6 dépendants gagnent en moyenne $81.60 par sem. 

96 ayant 5 dépendants gagnent en moyenne $82.55 

139 ayan t 4 dépendants gagnent en moyenne $81.90 

276 ayant 3 dépendants gagnent en moyenne $82.39 

2,315 employés mariés, veufs, e t c . . . avec une fami l le moyenne 
de 4 personnes, gagnent en moyenne $81.39 par semaine. 

Ronald Asselin, président régional de Montréal . 0 

le travail JUILLET 1968 / Page 7 



BUDGET 
MODESTE 
$5,500 par année 

ou $106 par semaine 

Pour assurer un niveau de vie 
modeste mais décent à ses mem-
bres, le syndicat a établ i à $106 
par semaine ou $5,500 par année 
le salaire min imum. 

Voici comment se composerait, 
pour un ménage moyen, composé 
du père, de la mère et de deux 
enfants d 'environ 12 et 15 ans, le 
budget du fonct ionnaire ouvrier 
moyen qui a de 35 à 40 ans. 

• Nourr i ture: $26.31 par semaine 
• Vêtements : $485.25 par année 
• Logement, chauf fage, électrici-

té : $96.66 par mois 

# Fonctionnement du ménage (o-
meublement) : $419.78 par an-
née 

• Transport : $4.55 par semaine 
(ce qui exclut la propriété d 'une 
auto) 

• Soins personnels et de santé : 
$798.75 par année 

# Récréation et lecture : $9.28 par 
semaine. V 

Ar thur Dorval, directeur de la grè-
ve à Q u é b e c . ^ 
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L'an dernier, 

la Régie a fait près de 

$100 millions de profits 

La Régie ne peut plaider inca-
pacité financière quand il s'agit de 
payer des salaires convenables à 
ses employés. La vente des bois-
sons alcooliques est l'un des com-
merces les plus lucratifs au monde. 

On estime, en effet, qu'en 1967-
68 son revenu total net sera de 
l'ordre de $99 millions. 

Il fout ajouter de plus que, d'a-
près une étude faite par des éco-
nomistes, à la RAQ " en 65-66, la 
valeur de ses ventes surpasse de 
93.6% la valeur de ses achats, 
c'est-à-dire que ce que, en 
moyenne, elle paiei$1.00 elle le 
revend $1.93". 

En 1964, le prix de 14 bouteilles 
de différents spiritueux était de 

7.4% plus élevé à la RAQ qu'à 
l 'Ontario Liquor Board et en 1965, 
12.6%. Cependant, les salaires à 
la RAQ sont 20% plus bas que les 
salaires payés par l 'Ontario Liquor 
Board. 0 

Deux grévistes bien attentives. Cet-
te photo fut prise lors d'une as-
semblée tenue à Québec en juillet. 

Accoudés sur le toit d'une automobile, ils écoutent les nouvelles rodiophonique*. Sur fa photo, on remarque Eugène 
Hébert, président du secteur des entrepôts de Québec; Raymond Couture, directeur provincial de la grève; Jean-
Marie Laçasse, président du syndicat des fonctionnaires de la RAQ; Jean-Louis Soucy, Ronald Asselin, Réol Chalifour. 
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De 
1965 
à 
1968, 

M. Bellemare a "viré capot" 
Voici un extrai t d 'un discours prononcé par M. Maur ice Bellemare 

à l'Assemblée législative, en févr ier 1965, pendant la première grève 

des employés de la Régie des alcools : 

M . Bellemare ; " M . le président, 
ce serait terrible dans ^industrie 
privée, demain matin, que la com-
pagnie, qui serait en grève avec 
ses employés se prononce à un mo-
ment donné et puis écrive dans les 
journaux : " Messieurs qui êtes les 
grévistes, revenez travailler, je vais 
vous arranger çà. Oubliez les chefs 
syndicaux et puis occupez-vous pas 
deux autres. Mettez ça de côté, ce 
n'est pas bien bien intéressant. Moi 
je vais vous arranger ça comme emr 
ployeur ". 

" Voyez-vous ça demain matin, 
dans la négociation quels troubles 
ça produirait ? Voyez-vous le cli-

mat que ça créerait? Essayer de 
démoraliser les syndiqués pour es-
sayer de remporter une victoire fa-
cile. 

" Mais non. Les gens de la Com-
mission des liqueurs ont besoin 
détre aidés, ont besoin d'être sou-
tenus. Ils font là une lutte qui est 
nécessaire en 1965; une lutte où il 
est nécessaire de considérer les bas 
salaires payés, les avantages qu'on 
leur donne. Mais, on leur accorde 
ça à Vonce, on leur donne ça à la 
ligne, on leur donne ça au pouce, 
au compte-gouttes. 

"Pensez-vous que ce sont des 
négociations dont on peut dire que 

ce sont des négociations de bonne 
foi ? Non, je dis que c'est le temps 
plus que jamais, si le gouvernement 
est sérieux et si le gouvernement 
veut réellement régler ce problème 
qui est un problème de relations 
ouvrières, il est temps qu'il montre 
sa bonne foi et que lui, le gouver-
nement, donne l'exemple dans la 
province au lieu de venir rums re-
procher ce que tout à l'heure le 
procureur général reprochait à une 
autre administration. 

"Il en fait partie, lui, de cette 
organisation, de cette responsabili-
té. C'est le temps dexercer lui-mê-
me comme procureur général son 
motion, celui de dire : justice égale 
pour tout le monde, justice égale 
pour les fonctionnaires, justice éga-
le pour les administrateurs, justice 
égale pour le gagne-petit. C'est le 
temps de l'appliquer plus que ja-
mais et je sais qu'en appuyant cet-
te motion le gouvernement appor-
tera une sérieuse attention à ces 
problèmes, qui sont des problèmes 
dordre social, dordre écotumique, 
mais aussi dordre politique parce 
que le peuple viendra à s'en sou-
venir ". 

(Journal des débats de 

l'Assemblée législative, 

paige 285, 3 février 1965). 

Lorsque M. Bellemare a pronon-

cé ces belles paroles, l 'Union na-

t ionale était dans l 'opposit ion. Le 

fu tur ministre du Travai l fa isai t la 

cour aux travai l leurs. 

Mais en 1968, au pouvoir , le mi-

nistre Bellemare a fa i t volte-face. 

C'est à son tour de se l ivrer au 

chantage en disant que le gou-

vernement songe à céder la Ré-

gie à l 'entreprise privée; ce qui a 

d'ai l leurs été démenti par la suite 

par le premier ministre suppléant, 

M. Jean-Jacques Bertrand. 

Il crâne et tente en va in de dé-

moraliser les grévistes (exactement 

ce qu' i l reprochait au gouverne-

ment Lesage en 1965) en prédisant 

que la grève pourra i t bien durer | 

six mois. 
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Le premier 

ministre 

Johnson : 

$120 par semaine, 

ce n'est pas trop payé 

"L ' insécur i té ne v ien t pas 
des réc lamat ions ; tou t le mon-
de a le d ro i t de réc lamer . Per-
sonne ne v a p ré tendre q u ' u n 
ouv r ie r à $ 1 2 0 par semaine , 
c'est t r o p p a y é , avec les ob l i -
ga t ions qu ' i l a et le coût de la 
v i e . " 

Le premier ministre Daniel John-
son a fa i t cette déclarat ion à l'As-
semblée législative le 20 octobre 
dernier. Il est d'accord avec 
les demandes des employés de ta 
Régie, direz-vous. 

En effet, si notre premier minis-
tre était conséquent on pourrai t 
s'attendre à ce qu' i l donne immé-
diatement l 'ordre aux négociateurs 
de la Régie de satisfaire les de-
mandes raisonnables des em-
ployés qui ne réclament qu'un sa-
laire moyen de $106 par semaine 
pour s'assurer un niveau de vie 
décent, mais modeste. 

Mais puisqu'i l n 'agit pas ainsi, 
faut- i l croire qu' i l s'agit là en-
core de paroles en l 'air, pronon-
cées par un polit icien rusé, au-
quel les travai l leurs ne peuvent ja-
mais fa i re confiance ? 

Photo du haut : le président géné-
ral du syndicat de la Régie, Ray-
mond Morin, s'adresse aux grévis-
tes. A droite, Raymond Couture, di-
recteur provincial de la grève. 

Photo du centre : Jean-Marie La-
casse, président du syndicat des 
fonctionnaires de la Régie (à gau-
chej; Jean-Louis Soucy, délégué 
général (à droite). 

Photo du bas: Aux assemblées les 
photographes de presse et came-
ramen de télévision s'en donnent 
à coeur joie. 
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r 
Une expérience unique au Canada 

Pendant 10 ans, à l'Alcan d'Arvida, 
employés et patrons 
se sont employés à bâtir 
un système d'évaluation 
des tâches 
fait sur mesure 
Reportage de Claude Larivière 

Nous sommes eux usines d ' A r v i d a de l 'Alcan. Roland est 
opérateur de procédé; Wi l f r i d , conducteur de four ro ta t i f ; Yvan 
et Paul, machinistes; Edouard, opérateur de pont roulant ; et 
Raymond, forgeron. Tous- ces t ravai l leurs connaissent non 
seulement l 'équipement sur lequel ils do ivent t rava i l le r , mais aussi 
les diverses opérat ions qu' i ls do ivent survei l ler. Rien ne leur 
échappe. Et s'ils constatent un manque quelconque, ils 
s'empressent de le corriger. 

Les photos qu i i l lustrent ce reportage, nous 
furent gracieusement fournies par l 'A lcan, cette 
compagnie s'opposant à ce qu 'un photographe 
de la CSN visite ses usines. 
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Comme travai l leurs, ils mettent 
au service de l 'Alcan leurs con-
naissances, leur expérience, leur 
jugement, leur créativité, leurs ca-
pacités physiques et mentales. Ils 
sont aussi exposés à des risques 
et à di f férentes conditions de tra-
vai l (chaleur, éclairage, venti la-
t ion, etc.). Enfin, ils sont responsa-
bles d 'un équipement coûteux, de 
la qual i té de leur produi t , de la 
sécurité de ceux avec qui ils tra-
vai l lent. 

La compagnie doit , en retour, 
leur verser une rémunérat ion, un 
salaire. Comment déterminer ce 
salaire ovec justice et équité ? S'il 
est certain qu 'un machiniste doi t 
recevoir davantage qu'un simple 
manoeuvre, comment déterminer 
l'écart entre son salaire et celui 
du manoeuvre, d 'un opérateur de 
pont roulant, d 'un bobineur d 'ar-
mature, d 'un électricien ou d 'un 
conducteur de camion ? 

Il fau t donc, pour mettre f i n à 
l 'arbi t ra i re, un instrument de me-
sure systématique pour bien appré-
cier le t rava i l de chaque salarié. 
Cet instrument c'est un système 
d 'évaluat ion des tâches. 

En 1957, 

après une longue grève... 

Revenons 11 ans en arr ière, en 
1957. Plus de 6,000 travai l leurs 
d 'Arv ida luttent pour obtenir une 
convention collective de base cou-
vrant les 11 usines de l 'Alcan au 
Québec; des salaires équitables; le 
respect de l 'ancienneté; et le sys-
tème d 'évaluat ion des tâches " C. 
W.S. " . 

C'est là le point de dépar t d'une 
expérience unique en relations in-
dustrielles au Canada. Après plu-
sieurs mois de négociations et de 
grève, les parties en vinrent à une 
entente. La convention collective, 
signée le 17 septembre 1957, pré-
voyai t le développement et l 'entrée 
en v igueur d 'un nouveau plan d'é-
va luat ion des tâches avec la deu-
xième année de la convention col-
lective de t ravai l . 

Au cours des mois qui suivirent, 
la compagnie nomma les membres 
du comité patronal , soit MM. J.-
Rhéa! Boisvert, président, et Rugh 

McAskil l . Le syndicat f i t de même 
en nommant Isaïe Vi l leneuve et 
Roland Marte l . Quatorze membres 
spéciaux furent aussi nommés pour 
agi r à t i tre de représentants des 
sept grandes divisions des usines 
et quelque 80 autres personnes 
agirent à t itre de représentants des 
divers départements. 

Quel système 

faut-îl choisir ? 

L'Alcan possédait son propre 
système d 'évaluat ion des tâches, 
en v igueur depuis 1947. Il s'agis-
sait du système " Nat ional Metal 
Trade Association " adapté au 
contexte industriel d 'Arv ida . 

Le syndicat lui reprochait de ne 
pas tenir suff isamment compte de 
la valeur de l 'homme, de sous-es-
t imer le t ravai l leur dans l 'ef fort 
quot id ien qu' i l accomplit au servi-
ce de la compagnie. Ainsi, selon 
un tract syndical distr ibué en 1957 0 

M. J.-Rhéal Boisvert, représentant permanent de l 'Alcan et Roméo Simard, représentant permanent du Syndicat 
nat ional des Employés de l 'A lumin ium d 'Arv ida , examinent le f ru i t de 10 années de t rava i l in tense: à gauche, 
les deux tomes fo rmant le système d 'évaluat ion; à droi te, les 118 cahiers correspondant aux 118 tâches-repères 
évaluées au moment où le syndicat et la compagnie acceptèrent le plan d 'évaluat ion. 
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" le t ravai l leur qui , de par son em-
ploi, r isquait sa vie, ne recevait 
pas plus que celui qui r isquait 
d 'endommager $250 d'out i l lage " . 

Aussi, le syndicat proposa-t-i l 
l 'adopt ion du système " C.W.S. " 
(Cooperative Wage Study) en vi-
gueur dans des entreprises métal-
lurgiques américaines et canadien-
nes. 

Or, en 1956, une étude poussée 
entreprise par un comité interdivi-
sionnaire, d i r igé par M. J.-R. Bois-
vert, de l 'Alcan, sur un échanti l lon 
de plus de 200 tâches, ava i t dé-
montré que le système " C.W.S. " , 
conçu pour satisfaire aux condi-
tions de l ' industrie de l'acier aux 
Etats-Unis, pouvai t d i f f ic i lement 
s 'appl iquer aux alumineries qué-
bécoises. Il fu t donc décidé de con-
cevoir et de développer un nou-
veau système. Un système qui 
s 'appl iquerai t à l 'ensemble des usi-
nes et des installations de l 'Alcan 
au Québec. Ce qui n'est pas peu 
dire puisque cette compagnie ex-
ploite des centrales d'énergie hy-
dro-électr ique, des installations 
portuaires, des entreprises ferrovi -
aires, des alumineries, des usines 
de t ransformat ion, des usines chi-
miques, des laboratoires de recher-
che, etc. 

Un long cheminement 

M fa l lu t d 'abord se dépar t i r de 
la méfiance qui , au lendemain 
d'une grève de plusieurs mois, ris-
quai t de ralent ir sérieusement, si-
non de paralyser le t rava i l du co-
mité. Or, la confiance, nul ne peut 
l 'acheter. Il f au t l 'acquérir avec le 
temps. Et pour cela, mettre beau-
coup de sincérité, de compréhen-
sion, de bonne fo i et de patience 
de part et d 'autre. Ce qui , selon un 
représentant patronal , pr i t plus de 
quatre ans. Mais l 'ef for t réciproque 
ne fu t pas va in. 

Or ig inel lement on croyait que 
le projet de recherche et de déve-
loppement n 'exigerai t que deux ou 
trois ans. Il a, en fa i t , duré plus 
de 10 ans. Non pas à cause de la 
méfiance réciproque, mais parce 
qu' i l s'agissait de créer un systè-
me réellement nouveau et de l 'ap-
pl iquer à des usines et à des ins-
tal lat ions multiples d'une enver-
gure et d'une diversité considéra-

ble. Ainsi, le comité mixte perma-
nent devait élaborer un système 
tel qu'au-delà de 1,200 tâches dis-
tinctes pourraient être adéquate-
ment évaluées par la suite. C'est 

Roland Ol iv ier , opérateur de pro- r \ 
cédé. ^ 1 / 
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Edouard Gagnon, opérateur de pont roulant, A 

d'ai l leurs ce qui expl ique le coût 
assez élevé du nouveau système 
d 'évaluat ion des tâches : près d 'un 
mi l l ion de dollars en f ra is de re-
cherches, de développement, de 
traduct ion, salaires, déplacements, 
impression, etc. 

Du côté syndical, il a fa l lu infor-
mer pér iodiquement les t ravai l -
leurs sur les progrès du t ravai l en 
cours puisqu'ils étaient en droi t de 
se demander à quoi servaient les 
sommes que leur syndicat investis-
sait annuel lement dans ce comité. 
De plus, plusieurs d'entre eux con-
fondaient l 'évaluat ion des tâches 
avec l'étude des quantités (far-
deau de travai l ) . De nombreuses 
assemblées d ' in format ion furent 
donc tenues tant pour les syndi-
qués d 'A rv ida que pour les dir i -
geants syndicaux des autres usines 
québécoises de l 'Alcan qui eux aus-
si s'intéressaient au t rava i l du co-
mité conjoint permanent. 

Comment a-t-on 

procédé ? 

Tous les représentants partici-
paient ou t rava i l du comité lorsque 

leur division était en cause lors de 
l 'analyse et de la description des 
tâches, au stade de l 'é laborat ion 
des spécifications et de qual i f ica-
t ion du t ravai l . 

Aucune des phases du projet ne 
fu t f ranchie à moins d'une entente 
à 100% entre les parties. En cas 
de dissensions entre les quatre re-
présentants permanents, la possi-
bi l i té d'en appeler à un arbi t re im-
par t ia l ava i t été prévue. Mais cet-
te procédure ne fu t jamais em-
ployée, pas plus d'ai l leurs qu'une 
outre disposition voulant qu 'un vo-
te a f f i rma t i f des deux tiers des 
membres permanents du comité 
constitue une entente. 

Des centaines de personnes, syn-
diqués et membres de la direction, 
furent consultées pendant ces 10 
années. Un manuel d' instruction 
pour l 'analyse et la description 
des tâches fu t rédigé a f in de pro-
céder de façon cohérente à part i r 
de données claires. Par la suite, 
plusieurs manuels durent être 
écrits concernant la sélection des 
tâches, l 'analyse et l 'é laborat ion 
des spécifications des tâches, l'é-
va luat ion des tâches, la hiérarchi-
sation et les diverses procédures 
d 'administ rat ion du système. 

Un plan volumineux 

Le 3 octobre 1967, soit 10 ans 
— jour pour jour — après le dé-
but du t ravai l , les membres per-
manents du comité conjoint, soit 
Roméo Simard et Wi l f r i d Cormier 
pour le syndicat et MM. Rhéal Bois-
vert et Roméo Gaudrou l t pour l 'Al-
can, présentaient à l 'exécutif du 
syndicat et à la direction des usi-
nes le nouveau système d'évalua-
t ion des tâches. Le tout fo rman t un 
document d 'au-delà de 2,200 pa-
ges, en plus des 118 cahiers cor-
respondant à autant de tâches-re-
pères. Le plan est rédigé en f ran-
çais et en anglais, même si l 'Alcan 
a adopté, au début des années 
soixante, le f rançais comme lan-
gue de t rava i l dans ses alumineries 
québécoises. Il a d'ai l leurs, bien 
souvent, fa l lu créer un vocabulaire 
nouveau, là où n'existaient que des 
termes anglais. 

Une fois toutes les tâches éva-
luées, il est à prévoir que certai-
nes d'entre elles seront au-dessus 
de la courbe des solaires, d'autres 
en-dessous. Ces dernières seront 
automat iquement ajustées alors 
que celles qui seront au-dessus se- r \ 
ront gelées jusqu'aux prochaines ly ' 
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Raymond Lapointe, forgeron. 
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négociations. Si le t rava i l leur qu i 
rempl i t la tâche sur-rémunérée 
vient à être remplacé, le nouveau 
t ravai l leur recevra le salaire cor-
respondant à la valeur en points 
de la tâche. Aucun t ravai l leur ne 
subira de d iminut ion de salaire. 

Document unique en son genre 
parce que élaboré conjointement, 
mot par mot, l igne par l igne, le 
p lan permettra d 'uni formiser les 
salaires des travai l leurs qu i accom-
plissent des tâches de valeur re-
lat ive égale dans les di f férentes 
usines de l 'Alcan. 

L'accord du 

29 janvier 1968 

Du 3 octobre au 27 novembre 
1967, le syndicat a tenu une série 
d'assemblées d ' in format ion sur le 
plan d 'évaluat ion des tâches. Le 
27 novembre dernier, plusieurs 
centaines de travai l leurs se pré-
sentèrent à l 'assemblée tenue le 
soir et à celle de nuit et, par un 
vote unanime, adoptèrent le p lan 
d 'évaluat ion. 

Le 29 janvier 1968, les parties 
signèrent un document par lequel 
elles acceptèrent le " Plan d 'éva-
luat ion des tâches payées à l 'heu-
re aux usines d 'Arv ida " . Ce docu-
ment permet à l 'Alcan de mettre le 
plan en v igueur dans ses autres 
usines et installations si les syndi-
cats locaux ne s'y opposent pas. 
Mentionnons que, depuis cette da-
te, les t ravai l leurs de l 'oluminerie 
de l'isie Mal igne, de la Cie du 
Chemin de fer Roberval-Soguenay 
et Alma-Jonquière, des Forces mo-
trices d 'A lma, des cinq centrales 
hydro-électriques de l 'Alcan et de 
Saguenay Terminal ont accepté 
que le plan s'appl ique aussi à leurs 
emplois. D'autres groupes de t ra-
vai l leurs doivent prendre prochai-
nement une décision similaire. 

A A rv ida , il reste à évaluer 
quelque 500 tâches avan t de pou-
voir mettre en appl icat ion d'une 
façon globale le p lan d 'évaluat ion. 
On prévoi t pouvoir terminer ce 
t rava i l pour le 4 décembre 1968, 

W. Vi l leneuve, conducteur de four 
rotat i f . 
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date à laquelle finissent toutes les 
conventions collectives liant l'Alcan 
et ses employés québécois. 

Plourde: participer 

ou combattre 

Les travailleurs n'ont pas le 
choix, selon Adrien Plourde, 1er vi-
ce-président de la CSN, président 
de la Fédération des métallurgis-
tes et mineurs, et président du syn-

dicat d'Arvida, ils doivent partici-
per à l'évaluation des tâches ou 
combattre le plan établi unilatéra-
lement par la compagnie. 

Arvida fut une expérience fruc-
tueuse et le syndicat en est fier. 
" J'y attache une importance émo-
tive, nous dit Plourde, du fait que 
ce soit un plan d'évaluation mix-
te, alors que dans la presque to-
talité des grandes industries il est 
d'origine patronale ". 

" On ne pensait pas que ça coû-
terait aussi cher. Mais nous nous 
sommes dits qu'il était préférable 

de prendre tout le temps qu'il faut 
en dépit du coût afin d'avoir un 
bon plan. C'est cet aspect là qui 
importait le plus et qui fait qu'on 
a aujourd'hui un plan aéré, véri-
fié, où rien n'a été oublié ". 

On peut donc prévoir qu'avec Iq 
tendance actuelle à la négociatiorj 
par groupe d'entreprises — les gqf 
rages ou les épiceries du Soguef 
nay, par exemple — l'évaluation 
des tâches qui, à l'origine, semblait 
réservée aux grandes entreprises, 
pourra bientôt se répandre dans 
les moyennes et les petites entre; 
prises. 

Paul Brassard, machiniste. 
T 

%4à 
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Pour éva luer une tâche, il 
f au t savoir ce que fa i t le tra-
va i l leur , comment il le fa i t et 

aussi pourquo i il le fa i t . C'est-
à-d i re se d e m a n d e r quel les 
sont les act ivi tés physiques et 

mentales qu i sont nécessaires 
va i l 

diverses responsabi l i tés 
à son t rava i l ; quel les sont les ^ 

qu ' i l [ ) 

Léo-Paul Côté, bobineur 
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3. 71 

3 . 4 3 

$/HRES 

3 . 0 3 • 

2 . 6 3 

Ce diagramme illustre la façon de calculer les salaires des 
travailleurs dont les tâches sont évaluées, comme c'est 
le cas à Arvida. Ainsi, le manoeuvre dont la tâche 
évaluée à 7.50 points, reçoit le salaire correspondant sur 
le diagramme, soit $2.63. Il en est de même pour l'opé-
rateur de pont roulant, le bobineur d'armature et le ma< 
chiniste. 

bobineur 
d'armature 

Machiniste 

operateur de 
pont roulant 

•manoeuvre 

7 .50 11.50 15.50 

EVALUATION EN POINTS 

18.25 

assume; quel les sont les mé-
thodes , les mach ines , les ou-
ti ls, les calculs et les m a t é r i a u x 
qu ' i l ut i l ise. 

Prenons l ' e x e m p l e de Léo-
Paul Côté, b o b i n e u r d ' a r m a t u -
re. Il a pour tâche d 'en t re ten i r 
les b o b i n a g e s é lect r iques des 
moteurs , généra teu rs et t rans-
f o r m a t e u r s q u i sont e m p l o y é s 
d a n s les usines d ' A r v i d a . Ce 
q u i veu t d i re qu ' i l do i t les tes-
ter , les répare r , les d é m o n t e r 
et les reconst ru i re selon les cas. 
Pour ce f a i r e , il do i t t r a v a i l l e r 
sur des m a t é r i a u x (les moteurs 
e u x - m ê m e s , des m a t é r i a u x iso-
lants, d u f i l a i m a n t , des maté -
r i a u x à é t o m e r et souder , d u 
vern is , des rubans , etc.) et em-
p loyer des out i ls (des cou teaux 
mach ines pour p lacer les coins, 
f o u r n e a u x 6 cuisson, a m p è r e -
mètres, vo l tmè t res , v ib reurs , 
pinces, etc.). Il peut aussi , se-
lon les c i rconstances, d i r i ge r et 
o rgan ise r le t r a v a i l d ' u n sta-
g i a i r e en b o b i n a g e d ' a r m a t u -
re, d ' u n mécan ic ien , d ' u n sta-
g ia i re et d ' u n a p p r e n t i en élec-
tr ic i té. Enf in, d a n s l 'exécut ion 
de son t r a v a i l , il do i t l i re, in-

te rp ré te r , et q u e l q u e f o i s pré-
pare r des schémas de connec-
t ions de b o b i n a g e re la t i f à son 
t r a v a i l . 

Si la tâche de b o b i n e u r d 'a r -
ma tu res a été choisie c o m m e 
tâche- repère , c'est qu 'e l l e ré-
p o n d a i t à un cer ta in n o m b r e 
de cr i tère : s tab i l i té , c lar té , 
rep résen ta t i v i té h ié ra rch ique , 
q u a l i t a t i v e , d é m o g r a p h i q u e , 
etc. 

C'est l ' ensemble de son t ra-
va i l q u i f u t é v a l u é à par t i r de 
q u a t r e g r a n d e s caractér is t i -
ques, lesquel les se subd iv i -
sa ient en fac teurs et sous-fac-
teurs. A ins i , la tâche- repère 
é ta i t ana l ysée en cons idéran t 
l ' hab i le té ex igée (connaissance 
t h é o r i q u e , expér ience prat i -
q u e , décisions), la f a t i g u e (ef-
fo r t p h y s i q u e et men ta l ) , les 
responsabi l i tés que c o m p o r t e 
le t r a v a i l (ou t i l l age , ma té r ie l , 
p r o d u i t , la sécuri té d ' a u t r u i , 
l ' o rgan i sa t i on et la d i rec t ion d u 
t r a v a i l des aut res) , les condi -
t ions d a n s lesquel les le t r a v a i l 
est accomp l i ( a m b i a n c e , d a n -
gers inhérents ou r isques pour 
la santé ou la v ie). 

Pour chacun de ces fac teurs 

la tâche est classée dans une 

ca tégor ie (m ineur , modéré , ap -

préc iab le , cons idérab le , très 

cons idérab le) à la el le est at-

t r ibuée un cer ta in n o m b r e de 

points ( va r i an t en t re VA et 5 

points) . A A r v i d a , " on a pri-

v i lég ié les connaissances a u 

d é t r i m e n t des cond i t ions de 

t r a v a i l et de la f a t i g u e physi-

que " . O n f a i t ensui te le t o ta l 

des points puis on cherche sur 

la " courbe " (qui , de fa i t , est 

une l igne dro i te ) des sala i res 

la r é m u n é r a t i o n co r respondan t 

a u n o m b r e de points a t t r i b u é 

à la tâche éva luée . Les salai -

res va r i en t ent re 7 . 5 0 points 

( m a n o e u v r e ) ou $2 .63 l 'heure 

et 18.25 points (machin is te) ou 

$3 .71 l 'heure. Entre ces d e u x 

ex t rêmes, les salaires a u g m e n -

tent en fonc t ion de la co ta t ion 

n u m é r i q u e (points) selon une 

progress ion a r i t h m é t i q u e , cha-

que po in t a y a n t une v a l e u r de 

.10 cents. Léo-Paul Côté, par 

e x e m p l e , c o m m e b o b i n e u r 

d ' a r m a t u r e g a g n e $3 .43 l 'heu-

re, ce q u i co r respond à 15 .50 

points 
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Sur cette photo, prise lors de la signature d u contrat entre le Syndicat nat ional de l ' impr imer ie commerciale de 
Montréal et l 'Association des maîtres- imprimeurs de Montréal , on remarque : de gauche à droite, Gérard Picard, 
qui d i r igeai t les négociations du côté syndical, MM. Jacques Therrien, Jean Gillet et Gi lbert Val iquette, de l'as-
sociation patronale, ainsi qu 'André Davignon, président du syndicat. 

C I G A R E T T E S 

EXPORT 
B O U T UNI 
ou FILTRE 

RÉGULIÈRES ET " K I N G " 

Après deux séances de négociation 

Hausse de $0.75 aux syndiqués 
de l'imprimerie commerciale 
de Montréal 

Il n'a fa l lu que deux séances de négociations, les 29 mal et 4 juin, 
pour permettre au Syndicat nat ional de l ' imprimerie commerciale de Mont-
réol, qui représente 500 membres, de conclure une entente avec l'Asso-
ciation des maîtres- imprimeurs de Montréal , qui groupe 20 employeurs, 
pour le renouvel lement de la convention collective. 

Cette entente prévoit une hausse horaire de salaires de $0.75 
répart ie sur trois ans. 

Certains syndiqués qui touchaient auparavan t de $2.90 à $3.85 
l'heure verrpnt leur solaire porté de $3.95 à $5.35 au cours de ces trois ans. 

Les compagnons du procédé " letter press ", comprenant les typo-
graphes, les pressiers et les relieurs, gagna ient $3.15 l 'heure. Leur solaire 
sera haussé à $3.90. Les jeunes fi l les qui font la reliure bénéficient d'une 
hausse de $0.60 l 'heure. Elles gagneront ainsi, au début de la troisiéltne 
année du contrat, $2.27 l 'heure. 

Les augmentat ions sont semblables pour tous les employés des 
autres procédés. Les bénéfices marg inaux ont aussi été améliorés. Les droits 
acquis sont intouchés ^ 
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Sur cette photo prise lors de la s ignature de la convent ion le 1er juin, on remarque, de gauche à droi te : Claude 
de Lorimier, secrétaire exécut i f du SPEQ; Paul Doyon, conseiller technique et chef négociateur du SPEQ; J.-Claude 
Proulx, président du SPEQ; M. Marcel Masse, ministre d'Etat délégué à la Fonction publ ique; M. Géra ld Mar t in , 
négociateur du gouvernement . Me Claude Lavery, chef négociateur du gouvernement n 'appara i t pas sur cette photo. 

Après 11 longs mois de négociation 

Le SPEQ signe une 2e convention collective 
avec le gouvernement 

Après 11 mois de négociations 
lentes et laborieuses, le Syndicat 
des professeurs de l'Etat du Qué-
bec (SPEQ) a signé au début de 
juin sa deuxième convention col-
lective avec le gouvernement du 
Québec. On sait que le SPEQ grou-
pe plus de 4,000 professeurs ensei-
gnant dans les écoles gouverne-
mentales ; écoles normales, écoles 
de métiers, instituts de technologie, 
écoles et instituts d'agriculture, é-
eoles des Beaux-Arts ('t autics éco-
les spécialisées. 

On doit attribuer la lenteur des 

négociations à la mise en place 
tardive d'ime sti'ucture de négocia-
tions adéquates du côté gouverne-
mental. En effet, les négociations 
ont débuté en juillet 1967, mais ce 
n'est qu'en décembre 1967 que M. 
Marcel Masse a été nommé minis-
tre d'Etat délégué à la Fonction 
publique. Le S r è Q a d'ailleurs été 
le premier groupe syndical à entre-
prendre la ronde actuelle de négo-
ciations dans le secteur public. 

L'une des priorités de ces négo-
ciations consistait pour le syndicat 

à obtenir la garantie des droits de 
ses membres dans l'opération qui 
se déroule présentement d'intégra-
tion des écoles de niveau secon-
daire et de niveau collégial au sys-
tème public d'enseignement. Sur 
ce point, le syndicat a obtenu une 
garantie à peu près totale. 

En ce qui concerne la consulta-
tion et la participation, les perfec-
tionnements et les traitements, des 
gains appréciables ont été obtenus 
même s'ils ne sont pas entièrement 
satisfaisants pour tous les groupes 
de professeurs!^ 
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Avez-vous vu? Avez-vous Hen vu. 

la soiree des elections à Radio-Canada? 

mus LE com pe 
iMmmhokE. 

.M^J.GFRmCŒUR, 
ŒÉDITIsmiéi^ 


